
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-032ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-032bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION INDRE NATURE 
POUR LA RESTAURATION DE LA MARE DE L’ECOPARC 

 

Dans le cadre de la sauvegarde de la mare communale de l’écoparc des chènevières, la collectivité 
va mandater l’association INDRE NATURE pour l’accompagner sur ce projet de restauration. La 
mare est alimentée uniquement par les eaux pluviales, le ruissellement ou par les nappes 
phréatiques, ainsi il est nécessaire d’effectuer un entretien régulier. Afin de ne pas perturber la faune 
et la flore des mares, les travaux de restauration sont réalisés entre septembre et novembre de 
chaque année, pour une durée de 4 ans.  

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales ; 

Considérant la nécessité de préserver la mare communale publique essentielle à une grande 
diversité d’espèces végétales et animales ; 

Considérant l’accompagnement technique proposé par Indre Nature, incluant diagnostic 
écologique, préconisations de travaux, suivi post-intervention et coordination ; 
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Considérant que les travaux de restauration seront effectués par la commune, avec le soutien 
technique de l'association, les opérations à entreprendre pourront être variées  
(liste non exhaustive) : 

> Couper et exporter les roseaux et autres herbacées poussant dans l'eau ; 

> Débroussailler et couper les arbustes des berges de la mare ; 

> Arracher et exporter les plantes compétitrices et invasives ; 

> Reprofiler les berges de la mare ; 

> Curer et exporter le fond de la mare ; 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 05 juin 2025 ; 

Vu l’accord de partenariat relatif à la restauration et l’entretien de la mare communale de l’Ecoparc 

des Chènevières située sur les parcelles cadastrales BK 460 et 461, ci-annexé ; 

Vu le plan de localisation ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 

Article 1 : D’APPLIQUER les termes des accords de partenariat, joints en annexe de la présente 
délibération, 

Article 2 : D’AUTORISER le versement de la participation communale d’un montant de 5150,00 € 
selon les modalités prévues dans la convention et de solliciter les subventions correspondantes. 

Article 3 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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